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Ltxécutiaa des décrets 
A PARIS 

Pans, 6 uovruibre, % h. 99 g. 
Plusieurs personne.! arrêtée.-, hier ont été 

rOA^hée» aujourd'hui a midi. 
• ' "BT-iÛlre* «rrertxtious ont iti màlntenut-g. 
PJ«.:-»it-i.:r- comparaissent actuellement de
vait 1A police coirrt'ionoelle. 

A. NIMES 
Niâtes, 6 novembre 4 b. s. 

Le eooneil municipal a été .-uepeu lu et 
emplaeé par une coinmiston. 

Aucun incideut nouveau ne s'est pro
duit. 

A RENNES 
R> iio.iv t> uuvembre. i h «Os. 

M Joyau, sub-lilut du procureur de la 
•epub.iqu , a donné sa démission. 

A SAUM0R 
Sauuiur. 6 oor. 4 h. 30 s. 

Le» Oolats oui Ole «-xp il «s, 
D s- cris divers s>- sopt fait entendra. 
Ou a chanté la Marseillaise, 

A N A N T I S 
Nantes, 8 novembre, 4 b 30 soir. 

Le tribunal a entendu a 1 heure le référé 
introduit par les congrégauistes. 

Le président renvoie la décision a trois 
heures. 

Le Préfet s'est mis à siffler en entrant au 
"Palais. M. Colorobel. adjoint au maiie, a 
menacé d'arrêter les siffleurs, 

Me Galinrau, avoue, et M* Rabaud, avo
cat, ont été arrêtés pour une conversai ion 
În'ils ont tenue dans la salle des Pas-Per-

us. Le président du tribunal a protesté 
contre cette arrestation auprès du Procu
reur de la République, en disant : • Ou 
vient nous arrêter jusque dans noire 
domaine. > 

A MARSEILL* 
Dimanche, 7 nov. m. 

l e siège de l'abbaye des Prémontrés con
tinue. 

Les opérations de blocus sont organisées 
au complet. 

Les Pères protestent et déclarent qu'ils 
n'ouvriront pas. 

On a fait sortir de l'abbaye toutes les 
bouches inutiles. 

LE PERE DIDON 
• Le RR Didon, envr.yé récemment en 
Corse, est autorisé a revenir à Paris. 

TJB TRIBUN Ali DES CONFLITS 
Le trfbunal des conflits tiendra une se

conde téanee samedi 13 novembre. 
Outre les eoufiits pendants, le tribunal 

doit encore examiner le cas concernant 
les demandes de dommages-intérêts et les 
cas de poursuites criminelles. 

Pans, 6 nov. S h. 30 soir. 
Le tribunal a r. ndu son jugement bur les 

inaividun arrêté* hier. 
M Gérard, tailleur, a été condamné à t 

mois de prison ; M. Nicole, comme, à 15 
joer- ; M. Brunet, orfèvre, à un mois. 

MM De la Bnere. rédacteur oe VU'ion, à 
10 jours ; Viol, négociant, à tuO francs d'a
mende ; le baron Lasous. le marquis de 
Bois Hib rt. De la Roussille, Cocu-.n ont été 
libères sous caution. 

PirAieum prêtres et religieux assislaiei l 
à l'audience. 
DBBilSSION DE DEUX MEMBRES 

DU TKiBTJNAIi DES CONFLITS 
Paris. 6 novembre, 6 h. 40 s. 

M. Ta/dif, membre dn tribunal des con
fits, eonseiil-T honoraire à la Cour de cas
sation, a euvoyé sa démission a M. Cazot, 
par une lettre dans laquelle il dit nu'il ne 
vetat pas que son i>om soit attache a use 
décision qui blesse sa conscience de magis
tral, et qu'il considère comme illégale. 

Le Français ineutioune le brun de la 
démission de M.de Lavenay,autre membre 
du tribunal des conflit*. 

MOUVEMENT ADMINISTRATIF 
Paris, 6 novembre 5 h. s. 

Le Vational croit que la signature du 
mouvement administratif est ajournée a 
lundi, 4 la suite do la démission de M. Pra-
delle, préfet de l'Oise. 

On assure qu'il portera sur six préfectu
res et vingt sous-prefectures. 

B R t l S C O O R S D E M . FLOQUET 
M. Floquet part demain pour Eli œuf. 
Il est invité par les délégués des travail

leurs elbeuviens; il prononcera un dis
cours. 

LE PRODUIT DES IMPOTS 
Le produit de* impôts pour les revenus 

indirecte pendant le mois d'octobre a été 
de l.s.838,004 frs. 
UNE DERNIERE MESUP.EA PROPOS 
DES CONGRÉGATIONS EXPULSEES 

Prfi"iS. 7 novembre, 8 h uiatin. 
B. Piourens, directeur des cultes, prépare 

une c.rculaire interdisant le port du cos
tume religieux aux membres des congré
gations expulsé! s. 

ETAT DES IMPOTS 
Pans, 7 novembre, malin. 

Il y a eu au mois d'octobre dernier, une 
plus-value de 15,838 000 francs dans la sec
tion des contributions indirectes. 

B U L L E T I N D U J O U R 
Cette trinité de médiocrités vulgaires 

qui s'appelle Ferry, Gonstans et Cazot 
triomphe sur toute la l igne. En môme 
temps qu'on expulsait violemment les 
religieux de tous les ordres de leurs 
domiciles le tribunal des conflits pro
nonçait sa sentence, déclarant que 
la dispersion administrative des con
grégations s'est accomplie conformé
ment aux lois et que la connaissance 
des questionssoulevées par l'exécution 
des décrets du 29 mars échappait à la 
compétence des tribunaux ordinaires. 
Ainsi les religieux persécutés sont mis 
hors la loi; on leur refuse des juges ! 
Mais telle est la puissance du droit, 
que la décision du tribunal des conflits 
n'a pas été prise sans d'énergiques 
protestations de la part de ceux de ces 
membres qni ont conservé dans leur 
cœur le culte de la justice et de la li
berté. La délibération a duré plus de 
cinq heures, c'est dire que le despotis
me républicain a dû, pour l'emporter 
soutenir une longue et ardente lutte. 

Ici nous ne pouvons nous dispenser 
de signaler deux incidents qui se sont 
produits dans l'audience de vendredi, 
quand le conseiller Barbier eût donné 
lecture de son rapport, M. Cazot in
vita M. Bosviel défenseur des congré
gations à prendre» la parole. 

Alors l'imiuent avocat répondit d'une 
voix émue et vibrante : 

« Non je ne discuterai pas, non je 
ne vous entretiendrai pa.s des hautes 
questions de droit que je voulais 
avant-hier, agiter à celte barré. A 
l'heure môme où je parle, à côté de 
votre tribunal, les attentats contre la 
liberté des citoyens recommencent 
plus audacieux que jamais. On jette 
hors de leurs maisons des Frauçais 
libres. On crochelte les serrures, on 
disperse des honnêtes gens, et je crois 
entendre le bruit des coups de hache 
qui font voler en éclats les portes des 
monastères! Et vous voulez que je 
plaide, que j s vous parle de justice 
quand l'iniquité achève ainsi son 
œuvre! Je sens que je ne suis pas 
libre. Puisque nous vivons sous un 
gouvernement qui a pris pour devise : 
ia force prime le droit, je n'ai plus 
qu'à me taire! 

Après cette touchante protestation, 
M. Bosviel ayant quitté la barre, la 
parole fut donnée à M. Gomel, maître 
des requêtes, commissaire du Gouver
nement. Or, à la grande stupeur de 
M. Cazot qui l'avait choisi pour remplir 
ces délicates fonctions, M. Gomel ose 
dire en face du garde des "sceaux 
« que l'approbation donnée par la 
» Chambre au ministère ne saurait 
» faire préjuger de la légalité des dé-
» crets. C'est en vain, dit-il, qu'on 

» voudrait les soustraire à tout con-
» traste ; en les faisant passer pour un 
» acte souverain. Il n'est pas possible 
» que les vainqueurs du jour puissent 
» satisfaire ainsi leur haine contre les 
» vaincus. Dieu veuille, ajoute-t-il, 
» d'une voix empreinte d'une amère 
» ironie, que les décrets ne soient pas 
» un acte impolitique. » 

M. Gomel conclut à ce que l'arrêté 
de conflit ne soit confirmé qu'en ce qui 
concerne l'apposition des scellés sur 
les chapelles. 

Comme nous l'avons dit plus haut, 
l e tribunal a confirmé purement et 
simplement les arrêtés de conflits des 
préfets du Nord et de Vaucluse et ren
voie les parties à se pourvoir devant 
le Conseil d'Etat. 

La victoire du Gouvernement est 
donc complète, il ne lui reste plus qu'à 
monter au Capitole, mais qu'il n'ou
blie pas que le Capitole est près de la 
Roche Tarpéienne. 

Les Démission» 
M. Tardif, membre du tribunal des con

flits, conseiller honoraire a la cour de cas
sation, a adressé à M. Cazot sa démission 
dans les termes suivants : 

« Monsieur le garde des sceaux, 
* Ne voulant pas que mon nom soit atta

ché a des décisioos qui blessent ma cons
cience de magistrat, en consacrant des 
mesures que je considère comme illégales, 
et que ma signature se trouve au bas de 
celles qui sera ent rendues a mon rapport, 
j'ai l'bouneur de vous adresser ma démis
sion de membre du tribunal des conflits; 
je fais remettre au secrétariat du tribunal 
les dossiers des aflaires dont j'étais rappor
teur. 

> Je suis, monsieur le garde des sceaux, 
votre tiès humble serviteur. 

i C. TARDIF. 
> 6 novembre 1880. s 
On nous assure que M. de Lavenay, 

membre du. tribunal des conflits, ancien 
président de section au conseil d'Etal, a de 
même envoyé sa démission de membre du 
tribunal des conflits. 

En apprenant l'exécu'ion des décrets à 
Dijon, 11. Legoux, substitut du procureur 
geuéral près de la cour de Dijon, et H4.De.s-
serieanx, substitut du procureur de la Ré
publique, ont adressé hier,à dix heures du 
matin, leurs démissions au ministre de la 
justice. On a dit a Dijon que d'autres ma
gistrats vont suivre ce courageux exem
ple. 

Notre correspond? nt particulier nous 
adresse la dépêche suivante : 

« Montpellier. 5 novembre, 4 h KO s. 
* M. Coirard, substitut du procureur-

général à Montpellier, vient de donner sa 
démission. » 

Voici la lettre que le commissaire de po
lice de Saumnr a adressée à M. le sous-
préfet. 

c M. le sous-préfet, 
» Quoique satis fortune et sans autres 

ressources que ma modeste pension de sous-
officier de gendarmerie, avec une nom
breuse famille a ma charge, je ne veux, en 
aucune façon participer a l'exécution des 
décrets du 29 mars 18-0, concernant l'ex-
pulrion des ordres religieux, comme vous 
m'en avez donné l'ordre, qui est, suivait 
moi, nne grave atteinte apportée à la li
berté de chacun Je viens donc vous prier, 
monsieur le sous-préfet, de vouloir bien ne 
plus compter sur mon concours de commis
saire de police et accepter ma démission eu 
l'adressant à qui de droit. 

* Je ne quitte pas sans regrets l'emploi 
que j'oc<*upe depuis cinq ans a Saumur, où 
j'ai rencontre, en toute occasion, une vive, 
sympathie d« la part de tous ses habitants 
en générai ; aussi peuvent-ils être assurés 
que je conserverai d'eux un précieux sou
venir. 

» Je suis, avec un profond respect, mon
sieur le sous-préfet, votre très bumble et 
très obéissant serviteur. 

» Le commissaire de police, 
» HOUSSE, 

> Chevalier de la Légion d'honneur. » 

(d-. 
L E T T R E D E P A R I S 
notre correspondant particulier) 

Paris, le 6 novembre 1880. 
La décision du Tribunal des conflits 

ne surprend personne et les intéressés 
moins que tous autres. Ils n'abandon
nent pas du peste la partie, ils iront 
devant le Consseil d'Etat pour obtenir 
les réparations qu'ils avaient d'abord 
derniiaJées f la justice ordinaire. 

C'est l'avis général au Palais, que 
les avocats des jésuites ont eu tort de 
plaider après le refus d'accueillir leur 
demande derécusation contre M. Cazot. 
Cette abstention est de tradition au 
barreau de Paris depuis le Parlement 
Maupeou; mieux que tous lesdiscours, 
elle dénonce au peuple l'oppression du 
régime sous lequel il vit. 

Je n'ai pas besoin d'ajouter qu'au 
Palais, la décision du tribunal des 
conflits est très critiquée, bien que le 
tribunal n'ait point osé affirmer, ainsi 
que lui demandait le ministre de l'in
térieur, qu'un acte qui touche à la pro
priété ou à la liberté d'un citoyen, 
échappe à tout contrôle, soit dés tri
bunaux, soit du Conseil d'Etat, par 
cela seul qu'il serait qualifié « acte de 
gouvernement. » 

Cette théorie monstrueuse, dont les 
conséquences seraient de mettre tous 
les droits des citoyens à la merci d'un 
gouvernement sans scrupule, a été 
combattue éuergiquement par M. Go
mel, le commissaire qui a donné ses 

à Roubaix, sa bureau du tournât" 
à Litte, chez M. QIMJIRS, libraire, ftMnoK 
Place; à Pari», chec MM.HAVÂJ, LaMMt 
I I C » , 34, rue Notre-Dame-des-Victeieen 
(place de la Bourse) ; à BnuteUm» m 
POmest DB Ptntucrrm. 

aaaantnf x 
deux côtés l'on ne songeait pas pins à 
l'emploi de la résistance qu à celui de 
la violence. 

Dans le conseil tenu ce matin, à 
l'Elysée, M. Constans a annoncé qne 
dans ces dernières vingt-quatre heures, 
les décrets avaient été appliqués dans 
6d départements et que la besogne qui 
restait à faire dans 20 autres serait 
terminée oe soir, au pins tard. 

L'information suivante figure, ce-
matin, dans le Soleil, auquel j'en laisse 
la responsabilité : 

« Tous les serruriers de Paris ont déclaré; 
dès hier, qu'ils refuseraient absolument 
leurs services pour un crochetage de serru
res, qui n'entrait pas dans leurs habitudes. 
Ce n'est pas notre affaire, ont-ils dit. 

» Qu'a fait le gouvernement ? Il a com
promis l'un des corps les plus utiles de 
Paris, le corps des pompiers, qui jouit jus
tement de l'estime et de la sympathie de la 
population pour son courage et son dévoue
ment. Qui est moralement seul responsable 
de ce méfait, dont le corps des pompiers ne 
s'est rendu matériellement coupable que 
par obéissance aux lois de la discipline ? 
M. Constans, qui, lui, a ordonné froidement 
cette violation de domicile. > 

Les dépêches reçues dans l'après-
midi, apprennent, que de nouvelles 
dispersions ont eu lieu dans la matinée, 
notamment à Pau, à Albi, à Lille et a 
l'abbaye des trappistes de Thymodac 
près de Vannes. 

En dehors des impressions résul-
conclusions dans l'affaire des Jésuiles j t a n t a e l'application des décrets et de 
d'Avignon. . 1& décision du tribunal des conflits, je 

On annonçait, au surplus, ce matin, n e v o i s à vous signaler que les ré-
! flexions et les commentaires provo

qués par les articulations du géiantdu 
Petit Parisien en réponse à l'assigna
tion en police correctionnelle du géné
ral de Cissey. 

Ces articulations sont au nombre de 
16, dont 7 constituent des faits de la 
plus haute gravité; et elles détermi
neront l'audition de 46 témoins, parmi 
lesquels figurent le colonel Jung, M. 
Edmond About,les généraux Berthaut. 
ancien ministre d e l à guerre, Deligny, 
Lhéritier, de Galiffet, Chanzy, Seré de 
Rivière, MM. Yunk,directeur du génie 
allemand, le baron de Soubeyran, le 
capitaine Voyer, la baronne de Kaulla 
et desbanquiers de Paris et de Vienne. 

On croit généralement que ces arti
culations sont bien aventurées, et que 
leur but principal et de réagir, au 
moins provisoirement, contre le repro
che de légèreté fait au journal de M. 
Laisant, membre de la Chambre des 
députés. 

Décidément, le citoyen Félix Pyat 
est de première force en expédients dé 
toute sorte. Il explique, aujourd'hui, 
dans la Marseillaise, que s'il a fait 
défaut devant la 8e chambre et ne 
s'est pas présenté sur son opposition, 
c'est parce qu'un ordre du jour voté 
par quatre comités du 20e arrondisse
ment et un autre adopté à l'unanimité 
par les anciens combattants delà Com
mune, le lui a expressément ordonné ; 
ensuite, parce qu'il ne reconnaît qu'au 
jury seul le droit de juger un républi
cain. Enfin, parce qu'il a déjà été ac
quitté par le peuple souverain qui 
s'est déclaré solidaire de ses doctri
nes . 

Malgré tous ces grands mots, la con
clusion est toute prosaïque, car M. Fé
lix Pyat va interjeter appel du juge
ment qui l'a condamné pour jouer de
vant la cour la même comédie qu'en 
première instance. Et après ? Il filera 

à la bibliothèque des avocats : que le 
principe posé hier par le tribunal 
« que les tribunaux ordinaires ne 
peuvent, dans aucun cas, apprécier la 
légalité des « actes de police »,à moins 
qu'ils ne soient appelés à prononcer 
une peine contre les contrevenants » 
allait faire l'objet de la première ques
tion qui serait débattue à la conférence 
des jeunes stagiaires. Les organes 
judiciaires et les recueils de jurispru
dence doivent également s'en occuper. 

L'effet produit par les exécutions 
d'hier à Paris, est surtout remarqua
ble parmi les membres de la gauche 
dite modérée, qui échangeaient leurs 
impressions, hier et aujourd'hui dans 
la matinée au Palais-Bourbon. Tous 
s'accordent pour avouer que s'ils 
avaient cru que la dispersion des 
congrégations devait se traduire en 
actes aussi violents, ils n'auraient pas 
voté l'ordre du jour du 30 juin. Quant 
aux députés radicaux qui, eux aussi, 
font les bons apôtres, ils poussent des 
soupirs de satisfaction en disant qu'on 
en a enfin fini avec ces décrets qui me
naçaient de devenir la source de véri
tables émeutes et en attendant, d'une 
agitation funeste aux institutions ré
publicaines. Ils blâment, en outre, ies 
procédés employés pour disperser les 
associations religieuses. Selon eux, il 
ne fallait pas procéder administrative-
ment, mais parla voie judiciaire, ainsi 

3ue le fit. en 1832, le gouvernement 
e Louis-Philippe lorsqu'il fermât les 

maisons où se réunissaient les Saint-
Simoniens, rue Monsigny et rue Tait-
bout. 

Ce fut M.Zangiacomi,juge d'instruc
tion, assisté de M. Desmortiers, procu
reur du Roi, qui porteur d'un mandat 
de justice, opérèrent la dispersion des 
disciples du Père Enfantin, ce qui eut 
lieu sans difficultés et par le seul fait 
du respect de la loi. Mais l'on vivait 
alors sous le régime du droit et des 

purement et simplement en Angle
terre. 

Malgré les exhortations des feuilles 
financières qui considèrent la cherté 
des reports pendant la dernière liqui
dation comme un fait exceptionnel *t 
qui ne rattachent aucune i m p o t t a r c 
aux faits de la politique intérieure qi i 
ont, hier, pesé sur les cours,, La Bourse 
n'est pas encore reyeaoe aux idées de 
hausse qui constituent depuis si longf 
temps déjà son état normal. Indépen* 
damment des incertitudes de la politi
que, les baissiers excipent d'une pré
tendue conspiration des capitalistes 
habitués à faire des reports à la Bour
se, pour, dans un but de spéculation 
déterminé, refuser leurs fondstau mar
ché. 

Le dernier bilan de la Banque n'a 
constaté dans l'encaisse qu'une dimi
nution de peu d'importance, S millions, 
dont 3 millions 1/2 en or. Le stock d'or 
est encore 569 millions. Pour la pre
mière fois depuis nn an, l'administra
tion n'a pas fait connaître combien il 
existe d'or dans les caisses de Paris et 
combien dans les succursales. La cir
culation a augmenté de 11,870,000 fr. 
Le compte courant du Trésor a perdu 
27 millions 596,0C0 fr. et celui des 
particuliers 47,9D8,000 fr. Le porte
feuille a diminué de 85,414,000 fr. Lès 
bénéfices de la semaine sont de 898,795 
francs. 

La Bourse a réagi de quelques centi
mes sur nos rentes. Les fâcheuses im
pressions d'hier persistent. Le 5 0/0 a 
fléchi un instant de 119,15 à 118;95; 
il est revenu à 119.05 ; le 3 0/0 a v a 
rié de 85,60 a 85,45 et l'amortissable 
de 87,50 à 87,35; le 5 0/0 italien resté 
hier à 87,60 a été entraîné un instant 
à 87-fr., puis il est revenu à 87,25; 
le 3 0/0 finit 85,57 (baisse 20 cent.) ; 
l'amortissable à87,45 (baisse 25 cent.); 
le 5 0/0 à 119,12 (baisse 15 cent.) 

On prétendait, durant le marché, 
que M. Cazot avait annoncé à ses col
lègues , durant le conseil tenu ce ma 
tin, que le tribunal des conflits t ien
drait sa seconde séance samedi pro
chain 13 novembre. Il a encore à exa-
miner,en effet, outre les conflits élevés 
pour les cas de violation de la liberté 
individuelle et du droit de propriété 
comme dans les affaires jugées hier, 
les cas concernant les demandes de 
dommages-intérêts et les cas de pour
suites criminelles. 

Le mouvement administratif annon
cé n'a pas été soumis à la signature 
de M. le Président de la République. Il 
ne le sera que dans le prochain Conseil 
qui aura lieu lundi. C'est également 
dans cette séance que sera arrêté le 
texte définitif de la Déclaration minis
térielle qui sera lue au Parlement au 
début de la prochaine session. 

La gauche républicaine va , dit-on, 
donner signe de vie. Le bureau de ce 
groupe s'est réuni, à 2 heures, au Pa
lais-Bourbon, pour agiter la question 
de savoir s'il est « opportun » que la 
gauche tout entière se réunisse avant 
la reprise de la session. M. Devès a 
présidé cette réunion préparatoire où 
figuraient notamment MM. Noël Par
fait, Margaine, Sénard et Langlois. 

La Gazette de France répète, ce soir, 
un bruit d'après lequel l'un des mem
bres du tribunal des conflits, M. de 
Lavenay, aurait envoyé sa démission 
à M. le garde des sceaux. M. de Lave
nay est un ancien président de section 
au Conseil d'Etat très-réputé pour sa 
science consommée en matière admi-

*) 
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MMii COUPÉE 
>A» P. DO BOISQOBET. 

— Est-ce que son autre habitat on est 
aussi un hôtel ? 

— Nou pa«. C'est un logement garni <"e 
l'espèce la plus infime. La merveille de
meure dans une cité ouvrière qui est située 
dtriB le faubourg Saiht-Honoré, tout près 
de Saint -Philippe-dû- Roule. 
. — Elle 1 une femme si élégante I 

— Elle est élégtnte quand il faut qu'elle 
le soit pour bien mener ses intrigues; mais, 
si l'intérêt de la secte l'exigeait, elle n'hé-
s.tt rait pas à s'habiller commt une pau
vresse et à mendier par les rues. 

— C'est prodigueux, et j'admire surtout 
que vous soyez si bien renseigné, murmura 
Maxime qui, par moments, se reprenait 
encore à se défier de M. Villagos. 

— Rien de plus simple, dit le docteur. 
Mon ami a été intimement lié avec elle. Il 
en était fou et, en vérité, il y avait bien de 
quoi, car elle est ravissante. Il a eu pour
tant le courage de s«- sépdrer d'elie, quand 
il M su qu'elle était u bilio'.i-, active. Elle ne 
s'en cachait pas, du reste. En France, elle 
n« court pre; que aucun risque. Et elle se 

plaisait à exposer à son amant les abomi
nable plans des révolutionnaires qu'elle 
servait. 

— Lui aurait elle parlé d'un vol commis 
récemment... 

— Chez M. Dorgères, votre oncle. Le vol 
qu'on accuse ce Carnoël d'avoir favorisé... 
et on n'a pas tort de l'accuser. Nou, la brune 
n'a pas pu en parler à mon ami, puisqu'il 
l'a quittée l'été dernier et que l'aventure 
est, je crois, assez récente. 

Vous êtes surpris que je sache cela aussi. 
Cest la comtesse qui m'a raconté très som
mairement celle histoire qu'elle tenait de 
vous, je suppose, et qui m'i jt.-ressait peu 
an moment où je l'ai apprise. 

Mais jerevie .s à mon ami. Quoiqu'il n'y 
ait plus rien de commun entre lui et cette 
créature, il a toujours sur elle une certaine 
autorité, d'abord parce qu'il possède son 
secret et aussi parce que, vers la fin do 
leur liaison, il l'a tirée d'un très-mauvais 
pas. 

Noua sommes donc à peu près certains 
d'obtenir d'elle tout ce que nous voudrons. 

Maintenant, je vais vous expliquer com
ment nous procéderons, s'il vous agrée de 
nous accompagner. 

— *• ne demande pas mieux. Où nous 
rencontrerons-nous ? 

— Répngneriez-vous à venir nous rejoia-
dro à minuit, au rond-point des Champs-
Cil •*? C E S 7 

— Pas du tout. 
— Eh bien, de là nous irons tous les trois 

au passage Sauvé, une des voies de cette 
cité ouvrière que je viens do vous indiquer 

I Mon ami connaît la maison où la d«me se* 

cache. Il nous y conduira et il saura se 
faire ouvrir. 

— Nous irons armés,n'est-ce pas ? Ce sera 
plus prudent. On ne sait pas ce qui peut 
arriver. 

— Armés 1 Pourquoi ? Vous vous imagi
nez donc que la bonne nous recevra i coups 
de revolver ? Rassurez-vous, elle se gardera 
bien de faire du bruit, et quant à ce M. de 
Carnoel, il est aussi désireux qu'elle d'évi
ter un éclat. 

Moi, je ne prendrai pas même une canr.e, 
et je vous conseille de faire comme moi. 

— Cependant, dit, après avoir un peu 
hésité, Maxime, qui n'était pas tout à fait 
de l'avis du docteur, cette femme est peut-
être entourée Me gens capables de nous 
faire nn mauvais parti, une fois que nous 
seroas entrés dans le logement qu'elle oc
cupe. 

— Comment, s'écria M. Villagos en écla
tant de rire, vous croyez qu'elle a amené 
dos domestiques dans un garni de bas 
étage? 

— Je n'en sais rien, mais je sais que, rue 
Jonffrey, elle avait trois ou quatre person
nes à son service. 

— Cette valetaille se sera dispersée quand 
la coquine a abandonné son hôtel... car elle 
l'a abandonné, vous en êtes s•'ir ''demanda 
Villagos qui revenait volontiers à ca pre
mier point. 

— Oai, répondit avec embarras Maxime. 
Il so repentait d'avoir été si aifirmaiif au 

débnt de l'entretien, csr c'était à peu près 
comme s'il eût avniie que la huit dernière 
il avait vu Mme Ssrgent et Robert de Car
noel, et la cotntofiFie lui avait enjoint de ne 

rien dire qui eût trait au prisonnier du 
colonel Borisof. 

Pour réparer ses torts, il eut recours à un 
mensonge, assez innocent d'ailleurs. 

— Je suis allé hier rue Jouffroy et je me 
suis informé. L'hôtel est inhabité depuis 
quelque temps. Mais on m'a dit que celle 
femme, quand elle l'occupait, n'y était 
jamais seule. 

Ses gens portaient livrée et avaient tous 
l'air d'étrangers, à ce que prétendent les 
voisins. 

— Des nihilistes venus du fond de la 
Russie, parbleu 1 Ils y sont retournés jus
qu'à ce qu'on ait encore besoin d'eux ici. 
Ces sinistres oiseaux voyagent sans cesse 
de l'orient à l'occident et d'inverse. 

— A propos des gens, demanda tout à 
coup Maxime, Maxime, Mme Yalta est-elle 
bien sûre de la fidélité des siens? 

— Absolument sûre. Tous font, depuis 
plusieurs années, partie de sa maison et 
tiennent beaucaup à y rester. Ils adorent 
la comtesse et il n'en est pas un qui ne se 
dévouât pour elle. 

—Même ceux qui ne sont pas des domes
tiques ? Les professeurs qu'elle a attachés à 
sa personne, par exemple. 

— Ah I oui, le maître d'équitation, le 
maître de gymnastique,le maître d'armes... 
sans compter un de mes compatriotes qui 
ensaigne le noble jeu d'écbecs. Eh bien 1 
mais il n'y a rien à dire contre eux. 

— Je ne connais que le professeur d'es
crime, et encore pour l'avoir aperçu une 
fois... 

— Le iour où ie vous ai pr^è'rité.jtevm'en 
souvlen». Ouand vous êtes 

lait avec Mme Yalta; c'est un brave homme 
dont je répondrais comme de moi-même. 

— Il est Polonais, je crois ? 
— Tout ce qu'il y a de plus Polonais... et 

réfugié politique. Mais la Pologne ne fraie 
pas avec le nihilisme. 

— Alors, vous n'admettez pas qu'il con
naisse la brune du skating ? 

— Où diable l'aurait-il connue ? Depuis 
qu'il est chez la comtesse,il ne sort jamais. 

— Et vous croyez qu'il ne connaît pas 
non plus M. de Carnoel ? 

— Encore moins. Puis-je savoir, mon 
cher Dorgères, où vous voulez en venir 
avec ces questions ? 

— Oh 1 à rien. Je m'étais imagé avoir 
rencontré... il y a longtemps... ce maître 
d'armes, habillé en gentleman et escortant 
cette Mme Sergent. Je me serai trompé. 

— Assurément, dit Villagos qui écoutait 
avec beaucoup d'attention, tout en jouant 
l'indifférence. Kardiki en gentleman, c'est 
invraisemblable. Et fut-il vêtu-comme un 
prince, Mme Sergent ne se montrerait pas 
volontiers avec lui. 

Parions que vous songiez à ce relire lors
que tout à l'heuro vous parliez de la possi
bilité d'une bataille chez la donzelle. Vous 
pensiez qu'il l'avait suivie quand elle est 
venue s'établir au passage Sauvé. 

— Je conviens que j'ai eu celte idée-là, 
mais je ne l'ai plus, du vivement Maxime 
Dorgères. 

Un éclair passa danslesyeux du docteur, 
et à l'air que prit aussitôt son visage, un 
physionomiste aurait deviné qu'il venait 
d'acquérir à l'instant la preuve longuement 
el habUeoaçBt cherchée d'«rt fait qui avait 

pour lui une grande importance. 
— Alors, reprit gaiement Villagos, vous 

renoncerez à vous armer jusqu'aux dents 
pour notre expédition do cette nuit ? 

— Oh 1 je n'ai pas peur, dit Maxime qni 
avait saisi l'intention un peu ironique du 
docteur. Alors même que ce Kardiki se 
serait constitué le garde du corps de Mme 
Sergent, je viendrai sans armes. 

— Je ne mets pas votre courage en dou
te, croyez-le bien, reprit avec empresse
ment M. Villagos. Mais quand ij s'agit d'una 
expédition de ce genre, j'ai pour principe 
d'y aller comme on va en soirée. 

Le grand point, c'est d'opérer sans bruit, 
et, quand on porte un revolver dans M 
poche, on est toujours un peu tenté de s'en 
servir. 

Ainsi, c'est convenu. Je vous attendrai ce 
soir, à minuit, au rend-point dos Champs-
Elysées. 

— J'y serai. 
— Très-bien. Je compte sur vous et j« 

vais prévenir mon ami. Je vous le présen
terai et vous 7errez que c'est un charmant 
homme. 

Permettez-moi maintenant de prendre 
congé de vous. J'ai dix malades 4 voir ce 
matin. 

Maxime tendit la main au docteur et ne, 
chercha point a ie retenir.Il avait.lui aussi 
beaucoup de visites à faire dans la mati
n é e 
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